
TROISIEME PARTIE.

blir ordre et la tranquillite. Ces assemblees, qui furent
ires nombreuses au XL“ siecle, etablirent la Tröve de Dieu,

4143. LA TrEvE DE Dieu. — La Treve de DiEu 6tait une

defense de porter les armes pendant tout le Careme, tout
j’Avent, et depuis le mercredi soir de chaque semalnc
jusqu'au lundi matin;cela faisait a peu pres trois cents
jours de paix forcee dans l’annee. La Tröve de Drev
interdisait aussi, et cela en tout temps, d’attaquer les
monasteres, les fermes, les moulins, de combattre sur
les routes ou sur les ponts, et de faire du mal aux pretres,
aux moines, aux femmes, aux enfants et aux laboureurs.

Les Conciles de la paix organiserent aussi les milices
de la paix, formees de seigneurs et d’hommes du peuple
qui s’engageaient a marcher contre ceux qui ne rCSpec-
jeraient pas la Treve de DIEU.

Tout celn &amp;tait excellent. IL est vrai que la Tröve de Dmu fut
violee assez souvent; il fallait s’y attendre;mais clle fit le plus
grand bien: elle Inissa respirer le pauvre peuple et adoucit peu A
peu les maurs farouches de cette dure epuque.

114. LA CurvaLenE, — L’Eglise ne croyait pas que ce füt assez
V’avoir uni les seiyneurs et les sujets dans les associations de 1a
paix ; elle voulut que l’honme de guerre devint le « champion du
droit et du bien contre Vinjustice et le mal ».

1’usage des Francs etait que le jeune homme, au moment ou il
gtait capable de prendre rang parmi les guerriers, rccüt a
ment ses armes de la main d’un de ses parents ou de celle d’un
prince de sa tribu. Cet usage, suivi chez les barons feodaux, avalt
cte Vorigine de la chevalerie ; on etait chevalier yuand on puuvait
sombatlre a cheval avec la lance et l’epee.

L’Eglise, au XI siecle, voulut benir le futur soldat et
ses armes, afn qu'il n’osät jamais employer sa force ä
soutenir l’injustice; et, &amp; partir de ce moment, Ja cheva-
lerie fut consideree comme un degre plus eleve dans la
vie chretienne,

J/’Eglise pn alors donner ses commandements aux hommes de
A ; elfe leur ordonna d’'abord de respecter la vic et le bien’autrui et de ne pas violer leurs serments;bientöt elle put aller
fs Join et leur dire d’e&amp;tre les protecteurs de la veuve et de
"orphelin, de se sacrifier au triomphe de Ina justice et de ne jamais
reculer, pas meme devant la mort, quand il s’agirait de defendre la
religion et la patrie. (est ainsi que la ehevalerie devint une &amp;cole
YThonneur et de verliu.

ÜHESTIONNAINE. — 113. Qu elnit-ce que la Treve de Dike ?... tes
as de la paix? — (os instiluliens ervent-elles de bonus resul-

"5 One füt 1 heavaleriec dans *Klise ?


